
FONCTIONS PROTÉGÉES 
DU QUOTA PERMISSIONNAIRES

 Armurier

 Chauffeur spécialisé

 Chef paysagiste

 Chef sculpteur mouleur

 Graphiste

 Maquilleur d’effets spéciaux

 Mixeur sonore

 Monteur sonore

 Opérateur de drone

 Opérateur de projection visuelle

 Paysagiste

 Photographe de plateau

 Préposé aux premiers soins

 Responsable des animaux

 Sculpteur mouleur

 Technicien en infographie

Ces fonctions doivent en tout temps être comblées par des membres, sinon la pénalité de 50$ par jour 

s’applique automatiquement. Le seul moment où un permissionnaire peut être engagé sans qu’il ait de 

pénalité est lors du plein emploi et pour le valider il faut qu’une offre SET ait été envoyée et qu’AUCUNE 

réponse n’ait été reçue.
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